889 « Se couvrir les cheveux ici pour ne pas heurter les croyants" : à Rosny-sous-Bois, la maire voilée à la mosquée
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Les images de la maire socialiste de Rosny-sous-Bois portant le voile islamique dans la grande mosquée de la ville, lors de son intervention devant les fidèles, suscite des réactions. Et interpelle tant le respect de la laïcité semble dévoyé.

« On tient à remercier Madame le maire, c’est une première à Rosny, c’est la première fois que le maire est une femme, c’est un honneur pour toutes les femmes ! c’est une mission qui l’attend, c’est un mandat qui demande beaucoup de responsabilité, beaucoup d’effort (…) Aujourd’hui elle est venue, Madame le maire, accompagnée d’autres élus (…) Et vous êtes la bienvenue ! » Et la maire, de répondre : « Aïd Moubarak à tous. Très heureuse d’être parmi vous… »
Dans une vidéo postée sur les réseaux sociaux, la maire de Rosny-sous-Bois (Seine-Saint-Denis), Magalie Thibault, apparaît, la chevelure blonde et le buste recouverts par un grand foulard, devant un parterre de fidèles musulmans, présentant deux élus de la majorité venus l’accompagner pour cette visite post-élection. De quoi provoquer, sur les réseaux sociaux notamment, l’indignation d’internautes qui y voient une « soumission », une atteinte à la laïcité, ou encore « du clientélisme ».
Petits accommodements

Conseiller de l’opposition divers droite, Ivan Itzkovitch défend néanmoins l’attitude de l’édile. « Il y a des sujets sur lesquels on ne polémique pas, je ne soufflerai pas sur les braises, prévient-il. Se couvrir les cheveux ici à la mosquée, ce n’est pas « se voiler », c’est fait pour ne pas heurter les croyants. » Avant d’ajouter, à Marianne : « Elle est dans l’espace des hommes, et c’est la première maire femme. Qu’on lui ait demandé de se couvrir la tête ou qu’elle l’ait fait d’elle-même pour montrer une forme de respect et pour ne pas offenser les hommes, je n’y vois pas matière à polémique. »
Celui qui a fait campagne à Rosny-sous-Bois, avant d’être battu, aux dernières municipales par Magalie Thibault, explique qu’il s’agit là d’un non-sujet pour les habitants de la ville : « Personne ne m’a interpellé à ce propos dans la ville, on me parle plutôt de la suppression du golf municipal par exemple. » Circulez, il n’y a rien à stigmatiser ! Et, bien sûr, ne surtout pas heurter des croyants que l’on imagine particulièrement sensibles.

À LIRE AUSSI : "C'est une atteinte très claire de la laïcité" : dans le Gard, la croix de la discorde
Dans les faits, la décision de la maire, fraîchement élue, de se rendre dans un lieu de culte, en période de fête religieuse, pour y faire une intervention d’ordre politique vient percuter la loi de 1905 relative à la séparation des Églises et de l’État. Son article 35 interdit « de tenir des réunions politiques dans les locaux servant habituellement à l'exercice d'un culte ».

Et contrairement à ce que l’on peut entendre, le port du voile islamique n’est en rien une obligation pour un non-croyant dans une mosquée. Il ne s’agit pas d’un acte comparable au port de la kippa dans une synagogue par exemple, ou au fait, dans une église, de ne pas porter une jupe ou un short trop court. Par contre, à la mosquée, doit être respecté par tous les chaussures laissées à l’entrée de la salle de prière.

Mauvaise habitude

« Madame la Maire s'est rendue à la mosquée de Rosny-Sous-Bois le mercredi 27 mai, afin de souhaiter une belle fête de l'Aid aux fidèles de la ville, comme les maires successifs ont l'habitude de le faire à Rosny sous-bois depuis de nombreuses années», justifie, auprès de Marianne, le cabinet de l'édile. Magalie Thibault n’a donc rien inventé. Concernant la loi de 1905 et le principe de neutralité ? « Je ne défends pas la maire, je ne suis pas procureur, je ne suis pas préfet, ce n’est pas mon rôle de dénoncer. Et je ne connaissais pas les règles dont vous me parlez », répond Ivan Itzkovitch, qui est aussi avocat.

Et c’est bien le problème. Car la loi de 1905, paravent au communautarisme et au clientélisme, ne suscite que peu d’intérêt dans le monde politique, quelle que soit l’étiquette. Mal connue, mal comprise, elle peine à être respectée. Jusqu’à être bradée, au nom du « respect » des croyants. « On gagnerait tous à être un peu plus responsables », conclut Ivan Itzkovitch. Sur ce point, on ne lui donnera pas tort.

